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OBJET : Convocation aux Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du 7.01.2017 

Madame, Monsieur,  

Nous avons l’honneur de vous convoquer à l’Assemblée Générale de notre Comité qui se tiendra le 7 
janvier 2017 à 10 h 00 à GAÏA, Maison Régionale des Sports du Limousin – salle TERRE, à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
1. Appel nominal des clubs 
2. Approbation du dernier PV de l’assemblée générale du 26/03/2016 à Limoges 
3. Rapports d’activités 2015/2016  
4. Approbation des comptes clos / situation intermédiaire 
5. Remise des récompenses 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
1. Examen et approbation de la fusion des Comités, et du traité de fusion correspondant, incluant 

l’ensemble des annexes ; 
2. Adoption des nouveaux statuts (Comité absorbant) ; 

Sont joints à la présente convocation : 

Pour l’AG Ordinaire :  

- le PV de l’Assemblée Générale du 26/03/2016 à Limoges 

- la situation comptable intermédiaire : liste de l’actif et passif transféré 

- une fiche de « Pouvoir de vote » en cas d’absence du Président de club 

- le tableau des voix des clubs du Limousin 

NB : les rapports d’activités 2015-2016 vous seront adressés, par mail, ultérieurement. 
  

Mesdames, Messieurs, 
Les Membres du comité directeur 
Les Présidents des comités départementaux 
Les Présidents de clubs du Limousin 
La C.T.S. Coordonnateur 
Le C.T.N. Responsable Technique du Pôle Espoirs 
L’Entraîneur Adjoint du Pôle « Espoirs » 
La Coordinatrice de l’ERFAN 
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Pour l’AG Extraordinaire :  

- le projet de traité de fusion 

- le rapport de présentation de l’opération de rapprochement et des décisions en résultant 

- le projet de statuts modifiés (Comité absorbant) 

- la situation comptable intermédiaire : liste de l’actif et passif transféré 

- le projet de budget prévisionnel 2016-2017 « commun » de la Ligue Nouvelle-Aquitaine 

Pour l’AG Ordinaire « Nouvelle-Aquitaine » :  

Le budget prévisionnel est en cours d’élaboration et sera arrêté le 20/12/2016. En conséquence, le 
document vous sera transmis à cette issue (par mail). 

Nous vous indiquons par ailleurs que les documents suivants sont tenus à votre disposition au siège 
social du Comité conformément aux dispositions règlementaires, trente jours au moins avant 
l’Assemblée Générale : 

- Le projet de traité de fusion ; 

- La liste des membres chargés de l’administration des organes participant à l’opération ; 

- L’extrait des procès-verbaux des organes ayant arrêté le projet de traité de fusion ; 

- Les comptes annuels des trois derniers exercices des associations participant à l’opération ; 

- Les rapports de gestion des trois derniers exercices, le cas échéant, des associations participant à 

l’opération ; 

- Les comptes clos/situations comptables intermédiaires ayant servi pour établir les conditions de 

l’opération ; 

- Les budgets de l’exercice courant des associations participant à l’opération ; 

- Les conditions dans lesquelles les contrats de travail sont transférés à la structure absorbante. 

Comptant vivement sur votre présence, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes 
meilleurs sentiments sportifs. 

Le Président, 

 

Armand DUTHEIL 

 


